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Etape 8/16

Ajout du justificatif de domicile

Plusieurs types de justificatifs de 
domicile sont autorisés. 
Ils sont listés en déroulant le 
champs de saisie grâce à la petite 
flèche.

Comme pour les précédents 
documents importés, vous avez 
la possibilité de le visualiser
pour vérifier qu'il s'agit du 
bon document ou de le jeter 
à la poubelle si vous vous êtes 
trompé.

Plusieurs types de justificatifs de 
domicile sont autorisés. 
Ils sont listés en déroulant le 
champs de saisie
flèche.

Plusieurs types de justificatifs de domicile sont autorisés.

A NOTER !

Il existe une situation �itinérant� (case à cocher). Il faut alors renseigner la plaque 
d’immatriculation du véhicule. En revanche même dans ce cas il faut renseigner une adresse 
postale en France.
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Etape 9/16

Pour passer la première étape de création de compte, vous 
devez saisir une adresse mail. 
Vous devez pouvoir consulter cette boîte mail car le lien d’activation de 
votre compte y sera envoyé.

Le détenteur doit obligatoirement disposer d’une adresse mail pour créer 
un compte dans le SIA. C’est un pré-requis.

A cette étape vous avez aussi la possibilité de renseigner votre numéro SIA
si vous en avez un et si vous le connaissez.

Si vous avez acquis une arme depuis janvier 2021, votre armurier vous a attribué un numéro 
SIA qui pourra être rattaché à votre compte.
Si vous pensez en avoir un mais que vous ne l'avez pas à disposition, vous pouvez quand 
même créer votre compte et un nouveau numéro vous sera attribué.
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Etape 10/16
Si vous disposez d’une ou plusieurs résidences secondaires, 
dans lesquelles vos armes peuvent se trouver, vous avez 
la possibilité d’ajouter l’adresse de cette / ces résidence(s) 
secondaire(s). 

Il n’est pas nécessaire d’importer un justificatif de domicile 
pour les résidences secondaires. Cette résidence peut ne 
pas être la vôtre. Si vos armes se trouvent chez un parent, un 
ami, c’est bien cette adresse qu’il faut saisir. L’important est 
de savoir où sont les armes.

Si vous avez une adresse secondaire mais que vous n’y emmenez jamais 
vos armes, vous ne devez pas renseigner cette résidence.
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Pour passer à la dernière 
étape, vous devez saisir dans 
la zone grise les lettres et les 
chiffres qui se trouvent dans 
le rectangle blanc.

Si les caractères sont trop 
difficiles à lire il est possible 
d’en générer d’autres en 
cliquant sur les deux flèches.

Pour pouvoir valider vous devez cocher les 
deux cases attestant que les informations 
que vous avez fournies sont exactes et que 
vous avez pris connaissance des conditions 
générales d’utilisation.

Etape 11/16
Ce système, appelé CAPTCHA, permet de vérifier que 
l’utilisateur n’est pas un robot.

Finalisation de la 1ère partie de création 
de compte
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Après avoir déroulé tous les articles, vous devez cocher la 
case � je reconnais avoir pris connaissance des conditions 
générales d’utilisation � pour revenir à l’écran de 
validation.

Etape 12/16

Lorsque vous cochez � Lire les conditions 
générales d’utilisation �, une fenêtre 
s’ouvre et vous permet d’en prendre 
connaissance.
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Etape 13/16
Un écran temporaire vous informe qu’un e-mail vient de 
vous être envoyé pour finaliser la création de votre compte.
Vous devez alors consulter votre boite mail pour ouvrir ce 
courrier et cliquer sur le lien qui permettra de valider la 
création de votre compte.

Si la redirection ne fonctionne pas directement, le lien est mentionné de 
façon visible dans le corps du mail et il suffit de le copier et de le coller 
dans une nouvelle fenêtre du navigateur internet.
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Une fois le mot de passe saisi il faut le ressaisir dans la seconde case pour 
le confirmer.
Pensez à noter ce mot de passe. Il vous sera indispensable pour vous 
connecter à votre compte.

Etape 14/16

Il faut d’abord choisir un mot de passe 
pour sécuriser le compte.

Un nouvel écran s’affiche pour les deux dernières étapes de 
création de compte. 
Le système vous crée un identifiant SIA mais vous seul 
définissez votre mot de passe. Il n’est connu de personne 
d’autre.

Il est strictement personnel
et doit contenir un certain 
nombre de critères qui sont 
énoncés ici.

Sécurisation du compte
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Etape 15/16
En cas d’oubli de votre identifiant (généré par le système), 
vous aurez la possibilité de le récupérer en répondant à des 
questions personnelles.

Les trois questions / réponses sont obligatoires.

Vous devez donc à ce stade choisir vos trois questions parmi celles 
proposées et y répondre en saisissant du texte.
Les réponses que vous enregistrez maintenant seront comparées à celles 
que vous donnerez en cas d’oubli de votre identifiant.

Pensez à noter les questions et vos réponses pour vous en souvenir.
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Etape 16/16
C’est fini !
Un écran récapitulatif de votre démarche s’affiche et vous 
disposez maintenant d’un numéro SIA en plus de votre 
compte SIA.

Cet identifiant de connexion vous sera indispensable pour accéder à votre 
compte.
Notez le bien. Il devra être complété avec le mot de passe que vous avez 
choisi aux étapes précédentes.

Votre numéro SIA vous suivra tout au 
long de votre vie de détenteur d’armes. 

Il est unique et personnel.

Sur cet écran, le système 
vous communique aussi 

votre identifiant de 
connexion, qui pour 

des raisons de sécurité 
est différent de votre 

numéro SIA.

Finalisation de la création de compte
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